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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
SEANCE DU 11 10 2022 

DELIBERATION N°2022-17 DU COMITE SYNDICAL 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE PAIEMENT SPL / BFC FIBRE 
 

 
Le comité syndical, légalement convoqué le 4 Octobre 
séance plénière le Mardi 11 Octobre 2022 à 15H00, sous la présidence de M. 
Fabien BAZIN, Président. 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien Bazin, 
Alain Bourcier, 
Bertrand Couturier, 
Martine GAUDIN, 
Jean-Luc GAUTHIER (Moulins 
Communauté), 
Jean-Luc GAUTHIER (CCACN), 
Pascale Grosjean, 

Thierry GUYOT, 
Gilbert Lienhard, 
Antoine Audoin Maggiar, 
Jérome MALU 
Bruno Millière, 
Jean-Luc Vieren, 
Yves Ribet, 

 
 
 
Pouvoirs :  
 
Sylvie Thomas à Thierry Guyot 
Jean-Charles Rochard à Yves Ribet 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Jean-Luc VIEREN 
 
Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
 

-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Cadre de référence 

 

VU l -1 du code général des collectivités territoriales relatif à 

communications électroniques, 

VU la convention de délégation de service public du réseau de communication 
électronique confié à la SPL Bourgogne-Franche-Comté Numérique au sens 
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des articles L.1410-1 et suivants et L.1411-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, 

VU le contrat de concession de services entre la SPL Bourgogne Franche-
Comté Numérique et BFC Fibre ayant pour objet , 

VU le rapport n° 1.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE  :  
 

 De valider le projet ci-annexé de Convention relative à la délégation de 
paiement 
réseau de communications électroniques, 
 

  Monsieur le Président du Syndicat Mixte Nièvre Numérique à 
signer la convention. 

ADOPTE :  
Nombre de voix pour : 16 dont 
2 pouvoirs 
Nombre de voix contre :0 

 : 0 
 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 

 
 

LE PRESIDENT 
DU COMITE SYNDICAL 
Fabien BAZIN 

 


